
Invitation à une activité de formation continue

Titre : congres amom mauricie

Date : vendredi le 07 mai 2021

Lieu : webdiffusion

Coordonnées :

Objectifs

Le prurit :  qui si frotte ..
         Dre Vera Suarez Caridad
-Établir le diagnostic différentiel du prurit généralisé avec et sans lésions apparentes ;
   (nb ; qq mots sur délire de parasitose ?)
- Prescrire l’évaluation paraclinique ;
- Appliquer les différentes modalités de traitement symptomatique ;
- Orienter, en temps opportun, le patient vers le spécialiste

Les syndromes neurocognitifs atypiques
  Dr Sylvain Gamelin
-Décrire les caractéristiques/critères du trouble neurocognitif « typique »;
-Déterminer l’incidence de trouble neurocognitifs typiques et atypiques (ratio);
-Diagnostiquer les troubles atypiques en fonction de leurs classes et leurs particularités;
-Prescrire les investigations pouvant supporter un diagnostic de trouble neurocognitif atypique
selon les indications reconnues;
-Référer aux différentes ressources du CIUSSS-MCQ pour l’aide au diagnostic en cas de besoin.

Docteur, j’ai des palpitations

  Dr Ariel Diaz
-Déterminer les symptômes donnant lieu à une investigation pour éliminer un trouble du rythme
cardiaque;
-Investiguer les palpitations à l’aide des différentes modalités disponibles;
-Décrire les avantages, les inconvénients et les limitations des différents tests de monitoring du
rythme cardiaque actuellement disponibles;
-Reconnaître les différents signes d’alarme sur les résultats de monitoring afin de référer en
cardiologie.

Les pathologies des glandes salivaires
   Dre Laila Amrani
  -Reconnaitre la présentation clinique des   principales pathologies des glandes salivaires
(parotidite, lithiase, tumeur);
- Établir un plan d’investigation;
- Initier le traitement et donner les conseils pertinents à la situation clinique;
-Référer en spécialité les cas le nécessitant.

L’évaluation de l’aptitude et les régimes de protection »

Dr France Beaucage
-Nommer des situations de vie du patient où une évaluation de l’aptitude pourrait être requise du
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point de vue légal;
-Participer à l’évaluation du patient au niveau de son aptitude quant à la gestion de sa personne
ou de ses biens;
-Collaborer avec les différents intervenants de la santé en complémentarité dans l’évaluation de
l’aptitude;
-Distinguer les différents régimes de protection en cas d’inaptitude et les mesures de validation-
homologation qui s’y rattachent;
-Référer au besoin à des ressources régionales en matière d’évaluation de l’aptitude;
-Prendre connaissance des nouvelles législations à venir en matière d’inaptitude.

L’immunothérapie en oncologie
 Dr Jean Sébastien Aucoin
-Décrire les différents types d'immunothérapie utilisés en oncologie ;
-Reconnaître les indications et les précautions liées à l’utilisation de ces traitements ;
-Traiter les effets indésirables et les situations liées à des maladies intercurrentes.

Les atteintes inflammatoires pelviennes
     Dre Ariane Beaudry
-Reconnaitre le tableau clinique des AIP et  de l’endométrite post-partum;
-Identifier les principaux pathogènes responsables ;
- Initier le traitement ambulatoire  et effectuer le suivi;
- Référer les patientes nécessitant une opinion spécialisée (intervention chirurgicale,
hospitalisation).
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La Fédération des médecins omnipraticiens du Québec, organisme pleinement agréé en formation



continue par le Collège des médecins du Québec, reconnaît 6.00 heure(s) d’activité de
développement professionnel reconnue aux fins du Règlement sur la formation continue
obligatoire des médecins du CMQ. Le code d’éthique du Conseil québécois de développement
professionnel continu des médecins (CQDPCM) doit être respecté (www.cqdpcm.ca).

Cette activité bénéficie d’une subvention à visée éducative de aucun

Une procédure détaillée est mise à la disposition du participant en allant sur le portail:
https://www.fmoq.org/formation/politiques/procedure-de-telechargement-des-attestations-ominipraticiens/.

Tous les participants sont invités à se créer un compte au www.fmoq.org en cliquant sur « se connecter ». Ce compte vous
permettra de remplir l’évaluation de l’activité au https://evaluation.fmoq.org ainsi que de télécharger votre attestation de
participation (des frais pourraient être exigés pour les professionnels de la santé autres que médecins et résidents).


